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Après avoir planché sur des travaux d’envergure  
Le planchodrome de Brossard est officiellement ouvert!  

Brossard, le 27 mai 2020 – C’est aujourd’hui que marque le premier jour officiel 
d’ouverture du planchodrome de Brossard. Les travaux se sont terminés vendredi 
dernier et ont été suivis avec succès d’une brève période de rodage.  
 
Hier soir, lors du conseil municipal, la mairesse Doreen Assaad a tenu à souligner 
l’excellent travail mené par la Direction du génie de la Ville de Brossard dans la 
réalisation de ce projet important.  
 
« Voilà que la belle saison apporte son lot de réjouissances, et l’ouverture du 
planchodrome figure en tête de liste ! Le conseil municipal est enchanté par la 
qualité et la diversité des modules qu’on y retrouve : les amateurs de sports à 
roulette pourront s’adonner à leur passion dans les meilleures conditions », déclare 
madame Assaad.  
 
En effet, en plus des classiques rampes et des « rail », on retrouve des éléments 
distinctifs qui font du planchodrome un endroit unique en son genre. Par exemple, 
un cadran solaire sur lequel est gravée la phrase « Si possible j’irai plus loin » trône 
au cœur du parc. Cette dernière fait référence à la devise des armoiries de Brossard 
« Si je puis oultre », écrite en vieux-français, qui promet un riche avenir pour la 
nouvelle ville. 
 
Entièrement repensé, ce nouvel espace urbain a été conçu par et pour les 
utilisateurs, et ce grâce à la contribution d’un groupe de travail regroupant des 
membres de tous les horizons et de tous âges, dans le but de développer des 
modules accessibles et évolutifs, adaptés tant aux débutants qu’aux experts. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les sports individuels en pratique libre extérieure désormais possibles 
Rappelons que les terrains de tennis et de pétanque ainsi que le parc canin de la 
ville sont accessibles depuis le 23 mai dernier, conformément aux directives 
gouvernementales.  



  

 
La Ville invite au respect des consignes sanitaires et de distanciation 
Que ce soit à ces installations ou au planchodrome, la Ville rappelle aux citoyens 
qu’il est crucial de maintenir une distance de 2 mètres par rapport aux autres pour 
limiter les risques de transmission de la COVID-19. Des affiches sont d’ailleurs 
installées à l’entrée de ces lieux pour rappeler toutes les consignes sanitaires à 
respecter, telles que le lavage de main fréquent, le fait de tousser dans son coude 
et la distanciation physique.  
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